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Bulletin du jour 
C'est aujourd'hui seulement que 

le débat sur les affaires de Tunisie 
sera clos. Hier le gouvernement a 
été mis encore sur sellette, et plus ( 
les séances s'ajotent aux séances, 
plus il paraît difficile que le gouver
nement obtienne de la majorité un 
bill d'indemnité. 

M. Langlois s'est efforcé cepen
dant, mais indirectement toutefois, 
de prendre la défense du général 
Farre , nous allions dire du général 
Boum, en essayant de réfuter les j 
allégations d'une partie de la presse. 
M. Langlois aime à jouer les Don 
Quichotte, mais ici il ne s'agissait 
pas de combattre des moulins 
à veut, etM.Langlois t'en est aperçu 
au froid accueil, qui lui a été fait. 
Aussi a-t-il subitement tourné court 
en terminant par un refrain banal 
qui peut se résumer ainsi : « Fron
çais, guerriers, gloire, victoire, lau
riers^ succès, « air qui, malgré son 
parfum chauvin, a cependant plu à 
une majorité dont les membres les 
plus éminents professaient autre-
lois le plus parfait dédain pour ces j 
airs de bravoure et ces accès de 
patriotisme lyrique. 

Avec M. Talandier, qui lui a suc
cédé, les ministres ont été remis à 
la question. II . Talandier leur a 
énergiqnement reproché d'avoir re
tardé la convocation des Chambres. 
Après M. Talandier, M. Clemenceau 
est intervenu. La question intérieu
re, électorale et militaire avait été 
épuisée par les précédents orateurs. 
Le député de Montmartre s'était ré
servé la question financière, et com
me nous l'avions annoncé,toute son 
argumentation concluait a une en
quête. M. Clemenceau, comme on 
le verra plus loin, a été droit au 
but. Il a reproché nettement à M. 
Ferry et à ses complices d'avoir 
fait la guerre en cachant la vérité 
au Parlement, en violant, par con
séquent, les droits de la souverai
neté nationale. L a séance a été en
suite levée et renvoyée à aujour
d'hui. En vérité, c'est bien du temps 
perdu, si le seul résultat logique de 
la discussion, l'enquête, n'est pas 
accordée par la Chambre ! 

Comme nous l'avons dit l'expédi
tion qui, de Kairouan, doit évoluer 
dans l'extrême sud tunisien a déjà 
fait quelques reconnaissances. Le 
général Saint-Jean est allé, avec sa 
colonne, jusqu'au Djebel Ousselet. 
Aujourd'hui, selon toute vraisem
blance, la double marche vers Gafsa 
et vers Gabès sera commencée. 
Le résultat de cette opération com
mencerait d'ailleurs à s'escompter 
lui-même, s'il est vrai, comme 
l'assure l'Agence Jlavas, que les de
mandes d'aman arrivent en foule. 
Plusieurs caïds -et khalifats, de la 
vallée de la fvledjadah et du sud de 
la Régence, et le chef de-Ja tribu des 
Ouled Ayar, seraient entrés en : 
pourparlers à ce sujet avec l'auto- ; 
rite militaire française. C'est la fin 
ûe nos difficultés qui approche. Hé
las ! il y a longtemps qu'elle serait 
un fait accompli,si cette malheureu
se guerre avait été conduite, non , 
pas dans un but électoral, mais en , 
vue d'une prompte et décisive paci- 1 
fication. ! 

L'ATTITUDE DU CENTRE 

Il y a déjà un Centre ministériel. 
Ce sont les rédacteurs du compte 
rendu autographique, dirigé par un 
syndicat tout républicain, qui nous 
l 'apprennent. Ce centre ministériel ) 
s'est affirmé hier, d'après ces rédac
teurs, et, il faut bien le dire, dans 
sa servilité envers le cabinet dé
missionnaire qu'il voudrait repê
cher, il a eu une attitude tellement 
antipatriotique, tellement anti-fran
çaise qu'on doit croire qu'il ne com
prend rien, absolument rien, au 
mot de patrie, et que pour lui. ce 
mot n 'estplusqu'une guitare,corame 
celui de liberté pour M. Gambetta. 
Dans ce cas, ils seront dignes l'un 
de l 'autre, ils n'auront rien à se 
reprocher l'un à l'autre et il sera 
tout naturel qu'ils voguent de con
serve, dans la môme galère, vers 
des écueils où pourrait bien un jour 
se briser notre indépendance na
tionale. 

Les sténographes officiels ont 
d'ailleurs confirmé les révélations 
des rédacteurs autographiques. De 
leur aveu, le Centre ne cessait de 
murmurer , lorsque M. Le Faure ci
tait des faits accablants qui prou
vaient à quel degré d'extrême incu
rie et d'incroyable incapacité en 
était arrivé le général Farre dans 
la conduite de l'expédition de Tuni
sie. Le député de la Creuse a eu 
aussi le privilège de provoquer ce 
matin les colères de la République 
française, qui se fait déjà ministé
rielle par avance. 

Nous ne voulons pas toucher- ici 
à la question militaire, dans laquel
le M. Langlois a eu la malheureuse 
idée d'intervenir aujourd'hui, pour 
ne faire que des phrases creuses. 
Mais enfin, nous ne pouvons conte
nir notre juste et légitime indigna
tion, lorsque nous voyons le Centre 
rester impassible dans une discus
sion où on lui démontrait que, pour 
obéir à de misérables calculs de po
litique intérieure, depolitique ëîrô-
torale, le gouvernement tout entier 
s'était associé à une complète dé
sorganisation de notre armée. 

Comment ! on prouve à ce Centre 
sans patriotisme que les procédés 
administratifs du général Farre 
avaient eu pour résultat navrant de 
conduire fatalement, presque sans 
secours, de jeunes soldats à une 
mort obscure, celle de l'hôpital, et 
le seul sentiment qu'il éprouve est 
celui de la fatigue, celui de l'impa
tience. Quoi ! on lui apprend que la 
mobilisation de nos corps de trou
pes était si radicalement compro
mise, qu'en cas d'invasion subite, 
nous n'en aurions eu aucun, enten
dez-vous bien, aucun à envoyer au-
devant de l'ennemi, il ne bondit pas 
à l'idée que nos frontières auraient 
pu être franchies, sans même être 
défendues. On lui dit que notre ter
ri toire aurait pu être couvert de 
soldats é t rangers , sajis qu'il fut 
possible de leur opposer la moindre 
résistance, et il reste aussi impas
sible que s'il s'agissait du Congo. 
Triste ministère que celui «ni s'en 
va ! Triste Chambre que celle qui 
arrive ! 

M. Gambetta et la question tunisienne 

Les a m i s e t les scr ibes g a g e s de M. 
Gambet ta s e sont é v e r t u é s à fa ire cro ire 
que leur maî tre était a b s o l u m e n t é t r a n 
g e r à l'expédition de Tunis ie ; pour u n 
peu i l s auraient l a i s s é entendre qu'il n e 
l'avait c o n n u e — c o m m e la m a n i f e s t a 
tion n a v a l e de Dulc igno—que par la l e c 
ture des j o u r n a u x . Et c o m m e le s i re 
R o u s t a n devenai t v r a i m e n t u n peu 
bien comrrorujt tant .on a répandu habile
m e n t le brtrit^|ae l'un rie* premiers a c t e s 
du c Grand Minis tère « s e r a i t d'éloigner 
de T u n i s ce diplomate f inancier . 

A u x naïfs qui ont cru s i m p l e m e n t qu'en 
effet M.Mambetta désapprouvait l 'expédi
tion de Tunis ie et les a g i s s e m e n t s du 
Rous tan qu'on connaî t , n o u s r e c o m m a n 
dons l a lecture at tent ive des trois dé
pêches su ivantes t r a n s m i s e s à la presse 
p a r l'Agence continentale : 

Vienne, 1 nov., s. 
On télégraphie de Paris que M. Gambetta 

dans une entrevue récente avec un grand per
sonnage politique, s'est prononcé favorable à 
l'annexion de Biserte à la France. 

Tunis, 7 nov., matin. 
La colonie étrangère estvivement préoccupée 

des relations intimes existant entre M. Rous
tan et M. Tissot, qui paraît devoir prendre le 
portefeuille des affaires étrangères dans le 
nouveau ministère, ce qui indiquerait l'inten
tion d'approuver la conduite de M. Roustan et 
de lui donner comme prix de ses services 
l'ambassade de Constantinople. 

Péra. 7 nov., matin 
Dans les cercles diplomatiques, on parle de 

la nomination de M. Roustan comme am
bassadeur français auprès de la Porte en rem-
placament de M. Tissot. 

M. Gambet ta es t t e l l ement host i le à 
l 'occupai ion de la Tunis ie qu'il veut la 
rendre définitive. 

M.Gambetta désapprouve à c e point l e s 
a c t e s de M.Roustan qu'il s o n g e à faire d e 
ce p e r s o n n a g e u n a m b a s s a d e u r de 
F r a n c e à Constant inople . 

UN RAPPROCHEMENT 
M. Henri Maret, dans le Radical, fait 

u n rapprochement auquel tout le monde 
avai t pensé , en e n t e n d a n t M . A m a g a t : 

La séance s'est achevée par un discours de 
M. An agat que personne n'a voulu écouter 
M Amagat est un méridional qui fait de gran
des phrases ; il ne m'a, pour ma part, pas paru 
plus ridicule que M. Gambetta, dont il a le 
geste et l'accent. 

Mais il paraît qu'il n'est pas permis à tout le 
monde d'aller a Corinthe. 

Et m a i n t e n a n t , s u p p o s e z le texte du 
d i scours du H a v r e abso lument inédit ; 
supposez e n s u i t e qu'un député obscur , le 
premier député v e n u , l 'apprenne par 
c œ u r , s e l 'ass imile , un jour, a l a Cham
bre , dans u n e d i scuss ion m a r i t i m e , l a -
dapte à la c i r c o n s t a n c e . 

C r o y e z - v o u s qu'on r irai t d'entendre 
cet i n c o n n u v o u s parler « des ports d'en 
face , » des a r i v a u x qui sont en haut et 
qui vous harcè lent , » et de g e n s t so l l i 
c i tés par devant et b loqués par derr iè 
re 1 » 

On se ferait , n 'est -ce pas ? une pinte de 
bon s a n g , tandis qu'où a applaudi au 
H a v r e M. Gambetta , c o m m e on l'eût a p -
ph.udi à la Chambre,s' i l é tai t v e n u par ler 
de « son c œ u r pur » et de la « m a i n g l a 
cée » de M. T h i e r s . 

LE SECRET DE LA CRISE FINANCIERE 

La B o u r s e a subi d a n s le c o u r a n t du 
moi s d'octobre, des m o u v e m e n t s qui ont 
fait cra indre u n e l iquidation labor ieuse 
et qui ont pa.ru ê tre le point de départ 
d'une cr ise financière. On en a cherché 
la c a u s e dans les excès de cer ta ines s p é 
cu la t ions , ou d a n s l es e n v o i s d'or à l'é
tranger ; ma i s on a o m i s l a pr inc ipale , 
qui e s t le v e r s e m e n t au Trésor du qua
tr ième terme de l 'emprunt d'un mi l l iard , 
contracté au moi s de m a r s dernier . Ce n e 
serai t r ien , s'il n'y avai t u n c i n q u i è m e 
terme à payer , a u moi» de janv ier p r o -
c h a i n , 200 millions, et s'il n'y ava i t p a s 
à la suite.en p e r s p e c t i v e , un nouvel em
prunt d'un milliard, car les dépenses 
e x a g é r é e s du min i s t ère de la guerre , s o u s 
prétexte de r é o r g a n i s a t i o n de l 'armée, et 

d u min i s t ère des t r a v a u x publ ics , s o u s 
prétexte d 'achèvement de notre out i l l age 
na t iona l o n t absorbé déjà ,ent ièrement , le 
dernier e m p r u n t qui n'est e n c o r e en to 
talité, ni ver sé ni c l a s s é . 

CHAMBRE ÔFs DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier ) 

Séance du 8 novembre 1881. 

. PRESIDEWCS S B M. BRISSON 

L'INTERPELUTIOR SDR LES AFFAIRES 
DE TUNISIE 

M. LANGLOIS se propose d'étudier l'organisa
tion des services administratifs de la Tunisie et 
la mobilisation en cas de guerre européenne. 

Il a demandé des renseignements au mi
nistère de la guerre, qui, depuis deux ans a 
fait des enquêtes. Le résultat de ces enquêtes 
lui a été communiqué. Des orateurs ont crili-

3uô l'administration militaire, il est cepen-
ant utile de répondre aux critiques des j our-

naux. 
La séparation du service médical et de l'in

tendance a produit de bons résultats, cepen
dant la séparation n'est pas encore assez com
plète. 

L'orateur donne lecture des rapports de 
chefs de corps, déclarant, que l'intendance a 
été a la hauteur de sa mission en toutes cho
ses. Somme toute, malgré des difficultés de 
toute sorte, rien n'a été négligé pour assurer 
le bien-être des troupes. Le général Saussier 
l'a déclaré dans ses rapports ; tous les mar
chés ont été faits, régulièrement et d'une 
façon avantageuse pour le trésor. 

L'enquête du ministre a porté aussi, sur les 
faits relatifs aux grandes manœuvres. Les 
chefs de corps ont demandé des explications, 
au sujet des articles parus dans XEvénement 
et dans le Pays. Il est mauvais de chercher 
a persuader le pays de l'incapacité de l'admi 
nistration. 

Abordant, ensuite, la question de mobilisa
tion, l'orateur dit, qu'avant l'expédition de Tu
nisie il y avait S5,000 hommes en Afrique, 
depuis l'expédition, ce chiffre a augmente de 
40,000 hommes. 11 reste en France 725 batail
lons, soit 27 corps d'armé;, dont la situation 
est bonne au point de vue des cadres, mais 
moins satisfaisante au point de vue de l'effec-
til. 

EntrPle départ d'une classe et l'arrivée d'une 
autre, il existe une période ou les compagnies 
sont réduites à 32 hommes. Ce chiffre monte a 
90 hommes après l'appel des réservistes 

L'orateur estime qu'en cas de mobilisation 
les régiments atteindraient 4000 hommes. Les 
réservistes feraient d'excellents soldats, étant 
dans toute la vigueur de l'âge. 

On se plaint, du manque de caporaux et de 
sous-officiers. 11 y en a en abondance dans la 
réserve et ils ne manqueraient pas, en cas de 
mobilisation. Des modifications peuvent être 
apportées dans l'organisation, notamment par 
l'organisation, et par la création d'une armée 
coloniale. 

L'orateur déplore les allégations mensongè
res et décourageantes lancées dans le public. 
— La France est eu mesure de se défendre. 

M. P. DE CASSAGNAC demande à répondre à 
l'allégation de M. Langlois, qui, se rapporte a 
un article paru dans le Pays. 

M. LE PRÉSIDENT dit que M. Paul de Cassa
gnac aura la parole à la lin du débat. 

DISCOURS DE M. TALLANDIER 
M. TALLANDIER proteste contre les paroles 

de M. Jules Ferry,qui l'avait accusé de contra
diction. Il affirme avoir voté contre tous les 
crédits demandés pour les affaires Tunisiennes 
comme il vote toujours,quand il s'agit de cré
dits extraordinaires. L'orateur dénonce cette 
manœuvre du ministre qui a pour but, de lui 
nuire daos l'esprit de ses électeurs ; il a obte
nu cependant une majorité considérable. Le 
gouvernement de la France n'est pas celui de 
la démocratie, mais bien celui de l'autocratie. 
L'aventure Tunisienne est déplorable et ridi
cule, et, cependant, l'avenir est gros d'orages. 
Le gouvernement veut réduire la Tunisie : la 
tâche est difficile ; les votes de confiance de 
'ancienne Chambre sont fâcheux pour le gou
vernement. 9 

DISCOURS DE H. CLEMENCEAU 
M. CLEMENCEAU rappelle la réserve de ses 

amis,sur les questions intérieures. Le gouver
nement les a accusé de s'allier à la droite, 
tandis qu'au contraire, c'est le gouvernement 
qui est souvent d'accord avec la droite. 

L'orateur convientque la frontière tunisienne 
est, souvent, le théâtre de choses fâcheuses, 
mais le gouvernement pouvait agir, comme il 
l'avait fait précédemment ; c'est-à-dire deman
der au Bey des indemnités, qu'il a toujours 
obtenues ou adopter, comme le demandait le 
ministre de la guerre, le système suivi avec 
les tribus du Maroc. Mais, dit l'orateur, nous 
avions à Tunis un agent qui, dès le mois de 
septembre 1881, réclamait notre intervention 
militaire et qui disait, que la France oc devait 
plus garder de ménagements. 

Diverses difficultés existaient à ce moment, 
— Bone-Guelma, l'Enflda, le Crédit Foncier 
Agricole ; — nous avions, sagement, refusé la 

Tunisie, au congres de Berlin, nous espérions 
seulement faire une conquètb économique. 

L affaire Bone Guelma était déjà ancienne. 
Les spéculations faites par cette compagnie, 
eu vendant le chemin de fer concedé,ont ame
né des bénélices importants. Le monopole a 
été ensuite deinandê,par M.Roustan, pour tou» 
les autres chemins de fer de Tunisie. Le Bey 
accueillit favorablement .-a demande. 

L'afaire de VEnflda est liée, étroitement, a 
1 expédition tunisienne* 

Dans son discours du 11 avril, M. Ferry di
sait qu'il n'y avait entre les affaires de Tunisie 
et VEnflda aucune corrélation. 

M. Barthélémy Saint-Hilaire, au contraire, 
parlant de ÏEttfida, dit qu'on vent T M lâcher 
par des moyens illégaux a la Compagnie Mar
seillaise, compagnie aussi honnête que labo
rieuse. Ce domaine, plus grand qu'un départe
ment français, avait été donné à Kereddine, 
qui l'a revendu a la Compagnie Marseillaise. 
Cette Compagnie a mis le domaine en actions, 
mais ces actions ne sont pas encore émises. 

M. FBRRV dit que ce n'est pas un crime. 
M. CLEMENCEAU : Je le sais, mais c'est chose 

fâcheuse, c'est une grosse faute que l'on a le 
droit de vous reprocher. 

M. le ministre des affaires étrangères avoue, 
que l'on a voulu fonder, dans la Régence, un 
crédit foncier agricole. M. Léon Renault est 
allé en Tunisie proposer l'affaire au Bey. Le 
Livre Jaune prouve que M Roustan a soutenu 
l'affaire et promis au Uey,d'arrêter les mouve
ments de troupes, s'il accordait son approba
tion a la concession demandée. Le gouverne
ment français a favorisé cette affaire, qui n'é
tait qu'une affaire de spéculation. 

M. TIRARD invite l'orateur à s'expliquer. 
M. CLEMENCEAU répond,et démontre qn les 

affaires de Bone-Guelma et de ïEnfida étaient 
de pures spéculations, et, qu'elles ne justi
fiaient pas l'occupation de la Régence 

L'expédition a été toutefois résolue sous le 
fallacieux prétexte de réprimer les incursions 
des Kroumirs, et un traité a été violemment 
imposé au bey. On a fait la guerre et violé la 
Constitution. 

La Chambre précédente a ratifié le traité àa 
13 mai, espérant que la guerre était terminée, 
comme l'annonçait le gouvernement. Or, il 
résulte de tout ce qui précède, que le gouver
nement ne savait pas ce qu'il voulait, ou bien 
qu'il a trompé la Chambre. Au point de vue 
iinancier,la Chambre, dont le gouvernement a 
usurpé les pouvoirs, a été également trompée. 

L'occupation de la Tunisie aura certaine
ment, pour conséquence l'affaiblissement de 
la France,au point de vue militaire et elle pro
duira un effet déplorable, au point de vue di~ 
plomatique. 

Le gouvernement se laisse conduire par les 
événements. Le patriotisme commande de faire 
une enquête qui pourra,de suite,amener la dé
couverte de la vérité. 

Cette question d'une enquête, n'est pas une 
question de parti, elle intéresse le pays tout 
entier. 

L'orateur espère que la Chambre s'inspirera 
des intérêts de la France et de la République. 

M. JULES FERRY, président du conseil, de
mande de suspendre la séance pendant un 
instant. 

La Chambre consultée décide que la séance 
sera levée et que la suite de la discussion aura 
lieu demain. 

LETTRE DE PARIS 
P a r i s , le 8 n o v e m b r e 1881. 

Il paraît difficile que l e débat sur l e s 
affaires t u n i s i e n n e s s e t ermine e n c o r e 
aujourd'hui . A 5 h e u r e s M. Clemenceau 
cont inuait à occuper la tr ibune , et il y 
avai t après lui p lus ieurs o r a t e u r s à e n 
tendre. 

Les, comptes rendus v o u s apprendront 
en m ê m e temps qu'une nouve l l e r é u n i o n 
de l 'extrême g a u c h e qui n'a pu about ir à 
r ien, le suprême effort e s s a y é par M. J u 
les Ferry pour en fa i sant retomber t o u t e s 
les responsabi l i tés sur 1 admin i s t ra t ion 
de la guerre rendre encore poss ib le s o n 
maint ien a u x affaires. L'honorable M . 
Méline a 9n effet reçu m i s s i o n du p r é s i 
dent du Conseil de se ral l ier à un ordre» 
du jour rédigé dans ce sens par les m e m 
bres de la g a u c h e républ icaine . 

Si vous voulez le coTitnentaire de Tor
dre du jour pur et sitnpie que tendai t 
faire prévaloir l'accord de la g a u c h e mo
dérée et de i'Union républ icaine , v o u s l a 
retrouverez dans c e s l ignes des organes» 
des deux part i s . 

Les premiers déclarent qu'en s e re t i 
rant le minis tère a subi la seu le peine 
qu'en bonne just ice il puisse subir. € La 
retraite pure et s imple , s a n s ordre du 
jour motivé, est la sanct ion naturel le d u 
débat . » 

Les seconds sont c o n v a i n c u s que )a 
Chambre n e pouvait se prononcer s a n s 
enquête préalable , et l 'enquête r i squant 
de découvrir des responsabi l i tés qu'il y 
aura i t inconvénient à. mettre trop e n l u 
mière e n ce m o m e n t [fj il v a u t m i e u x , 
s a n s s e préoccuper autrement du p a s s é , 
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d é v ê t e , — H r e s p e c t a b l e d a m e 
(SUITE) 

— Il faut pourtant que v o u s le sach iez 
Deni s , c a r l a jus t i ce et la piété des p lus 
s a i n t e s filles de Ciermont y s o n t é g a l e 
m e n t i n t é r e s s é e s , e t tous l es h o n n ê t e s 
g e n s de l a v i l le s o n t i n d i g n é s de la c o n 
duite des s œ u r s de l a V i s i t a t i o n . 

— Oh ! o h ! . . Quel e s t le sujet de la 
quere l le I 

— T o u s s a v e z , m o n fils, que l e j t rd in 
«es U r s u l i n e s e s t s é p a r é du m o n a s t è r e 
par u s e rue .e l qu'on n e peut a l ler de l'un 
à l'autre q u e par u n s o u t e r r a i n , c e qui 
e s t « n e g r a n d e i n c o m m o d i t é pour les 
U r s u l i n e s T 

— Je n e l e s a v a i s p a s , dit g r a v e m e n t M 
T a l e n , m a i s je s u i s bien a i s e d e l 'appren-
dre.Q uel r e m è d e v o y e z à cette i n c o m m o 
dité T 

— Celui-ci, repondi t la viei l le d a m e , 
que l es propr ié ta ires de la r u e c è d e n t 
g r a t u i t e m e n t l eurs droits a u x U r s u l i 
n e s , qui abat tront l e m u r du jardin , e n 

fermeront par d e u x m u r s la part ie c é 
dée, et pourront d é s o r m a i s sortir du 
m o n a s t è r e , entrer dans le jard in , et s e 
promener l ibrement à l 'ombre de l eurs 
p la tanes . 

— Les vo i s ins y consenten t ? 
— A s s u r é m e n t , ma i s l es S œ u r s de la 

Vis i ta t ion s'y re fusent s o u s prétexte 
qu'elles n'ont pas d'autre c h e m i n que 
cet te rue pour al ler à leur mou l in , qui 
est à c inquante pas delà et qu'elles s e 
ra ient forcées de faire un détour de p lus 
de cent p a s . 

— Voi la qui es t g r a v e , reprit M. Talon 
Et qu 'avez -vous décidé, m a m è r e 1 

— Je n'ai r ien décidé, D e n i s , m a i s l e 
droit des U r s u l i n e s ne m e paraît pas dou
teux , et je pense que v o u s - m ê m e , q u a n d 
le procès s ' e n g a g e r a . . . 

Je ne s a i s ce qu'al lait répondre M. 
Talon, lorsque tout -à -coup , le c o m m a n 
dant Chrétien entra et dit : 

— Monsieur le procureur g é n é r a l , u n e 
d a m e m a s q u é e (1) d e m a n d e à v o u s p a r 
ler . 

En môme temps , e t par la porte e n -
tr'ouverte, je c r u s reconna î t re l a belle 
m a r q u i s e de -Montchal 

— F a i t e s entrer cet te d a m e , dit M m e 
Talon , d a n s la cur ios i té étai t exc i t ée . 

Mais M. le procureur g é n é r a l . 
— Un ins tant , m a m è r e . J'ai p lus i eurs 

c h o s e s importantes à vous c o m m u n i 
q u e r . . . V o u s , Tourteraol le , al lez voir qui 
es t cet te d a m e et ce qu'elle veut de moi . 
V o u s m'en rendrez compte tout à l 'heure. 

[1) Suivant l'usage du temps. 

Je sort i s préc ip i tamment , su iv i de 
Chrét ien, qui n e pouvai t s 'expl iquer que 
j 'eusse conqu i s si vite la conf iance de M. 
le procureur généra l . 

X X X 
t o u i » d ' a u d a c e d e T o n r t e m o l l e » 

Je n e m'étais pas trompé. La m a r q u i s e 
de Montchal m e r e c o n n u t s u r - l e - c h a m p , 
et s e l e v a pour ven ir au devant de m o i . 
Je la r e c o n n u s à s a vo ix s i d o u c e , q u e les 
t igres d 'Hyrcanie , pour parler c o m m e M. 
l'abbé F léch ier , qui fit des v e r s e n s o n 
h o n n e u r , en aura ien t été a t t endr i s j u s 
qu'aux l a r m e s . 

— A h l m o n s i e u r Tourtemol l e , d i t -e l le 
j que je s u i s h e u r e u s e de v o u s revo ir 1 
! Elle l eva e n m ê m e temps s o n m a s q u e 
; et m o n t r a au y e u x éblouis de Chrétien et 

des archers l'un de plus c h a r m a n t s e : 

des p*fts dé l ic ieux v i s a g e s que la n a t u r e 
eût j a m a i s f o r m é s . 

Elle m e tendit la m a i n , que je baisa i 
a v e c un respect qui n'était pas feint , et 
d e m a n d a : 

— Que fa i t e s -vous d a n s le cabinet de 
M. le procureur g é n é r a l ? M* Durepat te 
m'a dit tout à l'heure qu'on v o u s a v a i t 
e m m e n é , m e n o i t e s a u x m a i n s , entre d e u x 
a r c h e r s . Il c o m m e n ç a i t m ê m e à c r a i n d r e 
pour v o u s et à v o u s croire m e n a c é de l a 
torture . 

Je répondis : 
— R a s s u r e z - v o u s , m a d a m e la marqui 

s e . Je ne su i s ni a c c u s é , ni m e n a c é de la 
torture, ni prisonior. Je suis secréta ire 

\ de M. le procur général-
— Petit in t r igant , va I Pet i t serpent 1 

s'écria Chrétien, auss i surpr i s que la 
m a r q u i s e . 

— Et pour preuve de m o n autor i t é , 
ajoutai - je avec u n g e s t e que M. Ta lon 
l u i - m ê m e n'aurait pas désavoué , m o n 
s ieur le c o m m a n d a n t , veui l l ez faire é lo i 
g n e r vos h o m m e s et vous é lo igner v o u s -
m ê m e . M"" la m a r q u i s e a des secre t s à 
m e confier que la m a r é c h a u s s é e ne doit 
pas entendre . 

Chrétien hés i ta d'abord, n e s a c h a n t 
s'il devait en cro ire s e s y e u x et s e s ore i l 
l e s . Cependant, l 'assurance qui éc lata i t 
d a n s m e s paroles et d a n s m o n main t i en 
le subjugea . 11 s 'écarta de nous a v e c s e s 
archers et s'assit à l 'autre extrémité du 
eorridor, c o m m e u n b o n chien de garde . 

Je repris a lors : 
— Madame, qu'attendez-vous de moi ou 

plutôt de M. le procureur généra l ? 
_ Je v e u x obtenir l a permiss ion de 

voir M. Vass iv i ère d i t -e l l e . 
— Madame, y pensez v o u s ?. . . Et votre 

réputat ion Y 
Mais je vis qu'elle étai t réso lue à tout 

plutôt que de r e n o n c e r à son projet . Tout 
à coup, u n t imbre r é s o n n a d a n s l e c a b i 
net de M. Talon . Je me h â t a i de rentrer . 

— Et b ien ,Tourtemel le ,d i t le m a g i s t r a t , 
quel le est cette d a m e , e t que m e veut -
e l l e . 

Je prononça i la n o m de la m a r q u i s e 
de Montchal , et c o m m e la porte é ta i t o u 
verte , el le s ' a v a n ç a d a n s l 'entrebâi l le
m e n t . 

M. Talon , d 'un'at f p*tesgue g a l a n t , lu i 
offrit un fauteuil^,-et\l4^ioigna de son 

Y.: ' '.' }M 

m i e u x la je ie qu'il avai t de la revoir sa ine 
et s a u v e . 

Il ajouta qu'il était à s e s ordres . 
La belle A n g é l i q u e souri t d'un m é l a n 

col ique sourire qui re levai t encore s a 
beauté touchante , et dit : 

— Monsieur l e procureur généra l , — 
je n'ai qu'une g r â c e à v o u s demander , — 
u n e seule , et qui n e dépend que de vous . . . 
Donnez -moi la permiss ion de voir M. le 
cheva l i er de V a s s i v i è r s I 

A ces m o t s , le procureur g é n é r a l prit 
u n air sévère , e t Mme Talon , l a mère , 
fronça le sourc i l , c o m m e s i e l le avait e n 
tendu quelque parole s a c r i l è g e . 

— V o u s i g n o r e z , m a d a m e , répondit M. 
Talon , quel les a c c u s a t i o n s M. le m a r q u i s 
de Montchal a portées e o n t r e vous , et 
combien cette v is i te v o u s ferait de tort..* 

— Je n e s a i s ce que M. de Montcha l a 
pu dire pour e x c u s e r s o n cr ime , répliqua 
f ièrement l a m a r q u i s e , je s a i s s e u l e m e n t 
qu'un h o m m e i n n o c e n t , qu'un a m i , — 
presqu'un frère, — s'est e x p o s é pour moi 
à la mort , qu'il est m e n a c é de l 'échafaud, 
que j'ai c a u s é m a i g r e moi s a perte , et je 
v e u x qu'il s a c h e bien q u e je n e s u i s p a s 
ingrate . . . 

M m e Talon , à qui la l a n g u e paraissa i t 
d é m a n g e r for tement , prit a lor s l a p a r o 
le : 

— Madame, dit cet te personne aus tère , 
il est des c o n v e n a n c e s q u e notre s e x e doit 
toujours respecter ; ce nAs t p a s a s s e z 
d'être s û r e de s a propre vertu ; il faut 
e n c o r e , m ê m e a u x y e u x du publ ie , e n 
g a r d e r l es apparences . 

— A h ! m a d a m e , s'écria la belle A n g é 
lique, peut -on m e soupçonner d'une p a s 
s ion coupable ? Cet ami , ce frère, qui a 
bravé pour moi tant de d a n g e r s , est- i l le 
seul à qui je ne puisse porter des s e c o u r s 
et des conso lat ions ? 

Puis , s e tournant vers M. T a l o n , « t 
s 'agenoui l lant devant lui : 

— Monsieur le procureur g é n é r a l , 
s 'écria-t-el le , ayez pitié d'un g e n t i l h o m m e 
infortuné à qui l'on n e peut r e p r e c h e r 
que d'avoir tout sacrifié a u devoir , à 
l 'honneur, à l'amitié I... 

Elle al lait cont inuer , m a i s M. Talon la 
re leva et lui répondit : 

— Madame l a marquise , je le regre t te : 
un devoir impér ieux m e force à r e f u s e r 
votre demande 

Je n e sa i s s'il étai t ému, m a i s le r e g a r d 
g lac ia l de la viei l le d a m e le re tena i t d a n s 
l e devoir s'il ava i t é té tenté de s'en é c a r 
t e r . Il ouvri t l u i - m ê m e la porte p o u r 
avert ir Mme de Montchal que s o n a u 
dience é t a i t t erminée . 

El le sort i t toute troublée . Je l a s u i v i s 
d a n s l e corridor , et j e lui dis à v o i x 
bas se : 

— Madame, n e désespérez de r i en . Ce 
soir , je v o u s dirai s i j'ai pu faire que lque 
c h o s e pour v o u s . 

— A h 1 m e n bon Tour temol l e ,mon a m i , 
m o n s a u v e u r , s 'écr ia- t -e l le , s i to m e f a i s 
voir M. de V a s s i v i è r e , j e te d o n n e r a i la 
moi t i é de m a for tune . 

S u r ce mot , je lui baisa i r e s p e c t u e u s e 
m e n t la m a i n , et je rentra i d a n s le c a b i 
net du procureur généra l . 

A l u t o r t . 
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